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DIRECTION DE LA LÉGISLATION FISCALE

SOUS-DIRECTION D - BUREAU D 1

139, RUE DE BERC’1

TELEDOC 644

75572 PARIS CEDEX 12

REF: 8C030306841D1-2

TELEPF1ONE: 01.53.18.91.50

TEtECOPIE 01.53.18.36.02

Monsieurle Déléguégénéral,

Vous avez appelé l’attention sur les conséquencespour les entreprises

d’investissementde l’entréeenvigueurdesnouvellesrèglesde facturation,en matière

de taxe sut la valeurajoutée(T’VA), issuesde la transpositionen droit internede la

directiven°2001/115/CEdu 20 décembre2001.

Afin de tenir comptedesparticularitéset pratiquesdu secteurbancaireetfinancier,il

a parupossibled’admettre,d’une part, queles obligationsde facturationen matière

de TVA fasse l’objet d’aménagementsspécifiques et, d’autre part, que les

établissementsde crédit disposentd’un délaiexpirantle 31 décembre2006 pour se

mettreen conformitéavecl’ensembledecesrègles.

Ces mesuresapplicablesaux opérationsbancaireset financièresréaliséespar les

établissementsde crédit sontdétailléesdansla fiche jointe à la présentelettre. Elles

sontapplicables,sous les mêmesconditionset limites, aux opérationsbancaireset

financièresréaliséespar les entreprisesd’investissement,etnotammentles sociétésde

gestionde portefeuille.

Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur général, à l’assurance de ma

considérationdistinguée.

~O Ofrecteur

MonsieurPierreBOLLON
Déléguégénéralde l’Associationfrançaise
dela gestionfinancière(AFG)
31 rue deMiromesnil ~ tE FL~~4~UBOUTlN
75008Paris

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE
DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE
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FICHE

O B J E T Obligations de facturation applicablesaux opérationsbancaireset financières
réaliséespar lesétablissementsde crédit.

La directiven°2001/115/CE du 20 décembre2001 a modifié les règlesde facturation
applicables, en matière de taxe sur la valeur ajoutée, aux opérationsréalisées dans la
Communautéeuropéenne.

Les dispositionsdecettedirectiveont ététransposéesendroit internepar Particle17 de la
loi de financesrectificativepour2002 qui modifie notammentlesarticles289 et 289 bisdu code
généra!desimpôts(COI) àcompterdu i~juillet 2003.

Les décretsn0S 2003-632et 2003-659des 7 et 18 juillet 2003 ainsi que l’instruction du
7 août 2003, publiée au bulletin officiel des impôts sous la forme d’un numéro spécial,
complètentle nouveaudispositif applicableen matièrede facturation,notammenten ce qui
concerneles mentionsobligatoireset les modalitésdela facturationélectronique.

Dansle cadredestravauxde transpositionde la directivedéjàcitée, il estapparuqueles
particularités et les usages du secteur bancaire et financier rendaient indispensables
l’aménagementde certainesdesobligationsliéesà la facturation.

Il enrésultequeles facturesémisespar les entreprisesde cesecteurpourrontêtredélivrées
dansles conditionsexposéespar laprésentefiche.

IIModalités de facturation applicables àcertainesopératiousinterbancaires

Le Servicede la législation fiscale a admis par deux lettres des 21 septembre1979 et
23 janvier1981 queles décomptesde commissionsafférentesaux valeursmobilières,établispar
lesétablissementscentralisateursou chefsde file, constituaientdesfacturesau regardde la TVA.

L’entrée en vigueur des nouvelles règles de facturation issues de la directive du
20 décembre2001 n’apaspoureffetderemettreen causeles termesde ceslettresqui demeurent
doncapplicablessousles mêmesconditionsetréserves.
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11/ Nature desdocumentsémis par les banques

Les servicesfournis par les établissementsbancairespeuventêtre « facturés»à leurs
clients sous diverses formes: bordereaux,relevés de comptes,avis d’opérés, relevés de
commission...

Dèslors quecesdocumentssontémisdansles conditionsprévuespar Farticle289 du COI
et préciséespar la présentefiche, ils constituentdesfacturesquelleque soit la dénominationqui
leur estdonnéeparles parties.

1111Périodicité desdocumentsdélivréspar les banques

L’article 289 déjàcitéprévoitque les facturessont,enprincipe,émisesdèsla réalisationla
livraison de biensou de la prestationde servicesà laquelleellesserapportent.Le 3 du I dece
mêmearticleprécisetoutefois que desfacturespériodiquespeuvent,souscertainesconditions,
être émisesavecun différé n’excédantpas la fm du mois civil au cours duquel l’opération
facturéeaétéréalisée.

Afin de prendreen comptelesspécificitéspropresau secteurbancaire,il est admisque le
différé de facturationpuisseexcéderle délai prévu à l’article 289 I-3 du CGI, sousla réserve
expresseque ce différé n’aboutissepasà décalerd’une période d’imposition sur l’autre la
déclarationde la TVA collectéeau titre desopérationsen cause.

Pour les mêmesraisons,les établissementsbancairessont dispensésd’émettrele bon de
livraison ou deprestationviséau II de l’article 242 noniesde l’annexeH au COI issu du décret
n°2003-632du 7juillet 2003.

Ces établissementsdevront, lorsqu’ils émettent pour une même prestation, plusieurs
documentsjustificatifs de la réalisationde la prestation(cx: avis d’opéréet relevérécapitulatif)
prendretoutesmesuresutiles pourque la déductionde la T’VA ou deschargesportéessur ces
documentsnepuisseêtreopéréepar leclient qu’uneseulefois.

Ces mesurespourraient,par exemple,être matérialiséespar la mentionsur le deuxième
documentémisau titre de la mêmeopérationde l’absencede caractèrejustificatif de cedernier
documentau regarddesdroitsàdéductionde la TVA oudeschargesenmatièred’impôtsdirects.

111/Antofacturation et facturation pour comptede tiers

Unemêmeprestationpeut, dansle secteurbancaire,êtrerendueà un mêmepreneurpar
plusieursétablissementsdistincts.

Danscettehypothèse,une seulefacture est délivrée au client par un desétablissements
prestatairesdeservicesau nometpourle comptedel’ensembledesintervenantsà l’opération.

La conclusiond’unmandatde facturationentrechacundesintervenantset l’établissement
chargéd’établir matériellementla facturepeutsusciterdes problèmespratiquescomptetenudu
nombred’intervenantspotentiellementconcernés.

Cette questionest actuellementà l’étude pour déterminerles conditions danslesquelles
l’obligation de délivrer un mandatpourraitêtreaménagée.
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IV! Mentions obligatoires

Les entreprisesdu secteurbancairesont soumisesaux obligations de droit communen
matièrede facturationet notammentaux dispositionsde l’article 242 noniesA de l’annexeII au
COI qui fixe la listedesmentionsobligatoiresàportersurunefacture.

Les documentsémispar ces entreprisesdoivent donc, dèslors qu’ils sont délivrésà des
assujettisou à despersonnesmoralesnon assujetties,mentionnerl’ensembledesinformations
imposéesparcettedisposition.

Ainsi, cesdocumentsdoivent, àcompterdu 1er’ juillet 2003, mentionnernotamment:

- le numéroséquentielde la facture;

- le prix unitairehorstaxedu bienou servicefourni;

- le tauxde T’VA le caséchéantapplicableà l’opérationfacturée;

- le total horstaxeainsiquela taxeàpayerlorsquel’opérationestsoumiseàla T’VA;

- lenumérod’identificationàla TVA de l’établissementqui a fourni le bienouservice;

- encasd’exonérationou d’autoliquidation,la référenceà ladispositiondu CGI ou de la
sixièmedirectiveTVA ou touteautreréférencejustifiant l’applicationd’untel régime.

Les assujettissont dispensés,sous certainesconditions, de servir ces deux dernières
mentions sur les facturesqu’elles émettent lorsque leur montant total n’excède pas
150euroshorstaxes.1

VI Entrée en vigueur

Les nouvellesrèglesde facturationissuede la directive déjàcitéedu 20 décembre2001
sontenprincipeapplicablesaux facturesémisesàcompterdu 1erjuillet 2003.

Celaétant,pourtenircomptedespratiqueset spécificitésdu secteurbancaire,il estadmis
que lesentreprisesde cesecteurdisposentd’un délai expirantle 31 décembre2006pourse
mettre enconformitéavecl’ensemblede cesrèglesdansles conditionspréciséesdansla
présentefiche.

La portéeexactedecesobligationset de la mesured’allégementapplicableaux facturesdont le montant

total n’excèdepas 150 euroshors taxesest préciséepar l’instruction du 7 août 2003 qui commenteles
nouvellesrèglesdefacturation.
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